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Quarante-quatrième Session ordinaire du Conseil exécutif, 14 et 15 février 2024, Addis-Abeba, Éthiopie 

 
DÉCISION SUR LE RAPPORT DU CONSEIL DES MINISTRES DU COMMERCE DE 

LA ZONE DE LIBRE-ÉCHANGE CONTINENTALE AFRICAINE (ZLECAf)  
 
Le Conseil exécutif : 
  
1. PREND NOTE AVEC SATISFACTION des Rapports des 12e et 13e Sessions du 

Conseil des ministres du Commerce de la ZLECAf ; 
 

2. RECOMMANDE l'adoption des rapports des 12ème et 13ème sessions du Conseil des 
ministres chargés du commerce de la ZLECAf et de leur contenu par la Conférence. 

 




